


M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, M. Joseph SOTTON, M. Gérard TARDY,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, Mme Sylvie THIZY,  
M. Gilles THIZY, Mme Lucie THOMAS, M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE,  
M. Alain VERCHERAND, Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI,  
M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jean-Michel PAUZE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
Mme Patricia CORTEY donne pouvoir à M. Marc CHAVANNE,  
Mme Joëlle COUSIN donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Michel BEAL,  
Mme Laurence JUBAN donne pouvoir à Mme Michelle GALLAND,  
Mme Siham LABICH donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Eliane LEGROS donne pouvoir à M. Gérard TARDY,  
M. Olivier LONGEON donne pouvoir à Mme Anne DE BEAUMONT,  
Mme Babette LUYA donne pouvoir à M. Julien LUYA,  
M. Pascal MAJONCHI donne pouvoir à Mme Catherine NAULIN,  
Mme Brigitte MASSON donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
Mme Nathalie MATRICON donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
Mme Annick ROATTINO donne pouvoir à M. Marc ROSIER,  
Mme Christine ROUX donne pouvoir à M. Paul CELLE,  
Mme Monique ROVERA donne pouvoir à Mme Jennifer BONJOUR,  
M. Lionel SAUGUES donne pouvoir à Mme Caroline MONTAGNIER,  
M. Maurice VINCENT donne pouvoir à M. Florent PIGEON,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Olivier BROUILLOUX, Mme Delphine JUSSELME, Mme Pascale MARRON,  
Mme Stéphanie MOREAU, Mme Marie-Hélène THOMAS   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 MARS 2016 
 

VOTE DU TAUX DE TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 
(TEOM) 2016 
 
 

Par délibération en date du 10 octobre 2002, le Conseil de Communauté s’est prononcé sur 
l’institution de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) sur le territoire de 
l’agglomération à compter du 1er janvier 2003. 
 
Il s’agit d’une recette qui participe à l’équilibre du budget des ordures ménagères.  
 
En 2016, il conviendra de faire face à de nouvelles hausses de TGAP décidées par l’Etat de 
+ 0,4 %, à l’augmentation des dépenses des déchèteries (augmentation des tonnages 
constatées depuis 2015, ouverture d’une nouvelle déchèterie à Lorette) et à l’actualisation 
des contrats pour le coût de traitement et d’élimination des déchets. 
 
Pour couvrir ces hausses et le coût du service, il est proposé en 2016 d’ajuster le taux de 
TEOM à 8,15 %. 
 
Pour un ménage, cette évolution de la TEOM se traduira par une participation 
supplémentaire d’environ 6 € sur la base de la valeur locative moyenne des communes de 
l’agglomération. 
 
A titre de comparaison, le taux moyen de la TEOM en France était de 9,23 % en 2014 
(données DGCL, DGFIP – Les collectivités locales en chiffres 2015).  
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- fixe le taux de TEOM applicable en 2016 sur l’ensemble des communes  
à 8,15 %. 

 
 
Ce dossier a été adopté à la majorité avec 12 voix contre et 2 abstentions. 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


